
























































































DEPARTEMENT DU RHONE
METROPOLE DE LYON
COMMUNE DE CHAMPAGNE AU MONT D’OR

Extrait des délibérations 
du conseil municipal 

du 7 mai 2026 
n°2026-32

L’an deux mil vingt-six, le 7 mai, à dix-neuf heures, le conseil municipal de la commune 
de Champagne-au-Mont-d'Or, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la 
Mairie-Annexe, sous la présidence de M. Christian BESSE.

Nombre de conseillers en exercice : 29

Nombre de conseillers présents ou représentés en début de séance et tout au long de la séance :
29 dont 5 pouvoirs

Date de convocation : 30 avril 2026

Secrétaire désigné : Danielle VOCCIA

Date d’affichage de la liste des délibérations de la séance : 11 mai 2026

Présents : M. Christian BESSE, M. Sam DRIDI, Mme Brigitte LIEVRE, M. René CRENN, 
Mme Alizée BONNEFOND, M. Martin LIZÉ, Mme Catherine MORAND, M. 
Matthieu BONNARY, M. Bernard DEJEAN, M. Bernard CHOTTEAU, M. Roger 
OLIVERO, Mme Marie-France FORMISANO, Mme Danielle VOCCIA, Mme 
Isabelle CLOUET, M. Jean ATLAN, Mme Christelle CHAVRIER, M. Thibaut 
LE NORMAND, , Mme AMBRE-Clémentine COLLIAT, , M. Bernard REMY, 
Mme Valérie MOLLIER, Mme Virginie RYON, M. Bernard GUÉZO, M. Gilbert 
ARLABOSSE, M. Gilles MAJEUR.

Absents 
excusés : Mme Valérie TINOT..................pouvoir à ..Mme Brigitte LIEVRE

M. Alain MAZZA .......................pouvoir à ..Mme Danielle VOCCIA
Mme Jeanne ZELLER ................pouvoir à ..M. Sam DRIDI
M. Stéphane ALCARAZ .............pouvoir à ..M. René CRENN
Mme Victoria ALDEGUER .........pouvoir à ..Mme Marie-France FORMISANO

OBJET : CREATION DE 4 COMMISSIONS MUNICIPALES PERMANENTES ET 
DESIGNATION DE LEURS MEMBRES



L’article L.2121-22 du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.) permet au 
conseil municipal de constituer des commissions chargées d’étudier les questions 
soumises au conseil. Elles sont composées exclusivement de conseillers municipaux. Ces 
commissions peuvent avoir un caractère permanent et sont, dans ce cas, constituées 
dès le début du mandat du conseil.

Ces commissions sont convoquées par le maire, qui en est le président de droit, dans les 
huit jours qui suivent leur nomination. Lors de leur première réunion, les commissions 
désignent leur vice-président qui peut les convoquer et les présider si le maire est absent 
ou empêché.

Dans les communes de plus de 1 000 habitants, les différentes commissions municipales 
doivent être composées de façon à respecter le principe de la représentation 
proportionnelle. La loi ne fixant pas de méthode particulière pour la répartition des sièges 
de chaque commission, le conseil municipal doit respecter l’expression pluraliste des élus 
au sein de l’assemblée, chacune des tendances représentées en son sein devant disposer 
au moins d’un représentant. Le Maire étant président de droit, il ne fait pas partie des 
membres à désigner.

La désignation des membres des commissions municipales doit être effectuée au scrutin 
secret conformément à l’article L.2121-21 du code général des collectivités territoriales, 
sauf si le conseil municipal a préalablement décidé, à l’unanimité, qu’il ne serait pas 
procédé au scrutin secret pour ces nominations.

Si aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue après deux tours de scrutin, il est 
procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. A égalité 
de voix, l’élection est acquise au plus âgé.

Si une seule candidature est déposée pour chaque poste à pourvoir après appel à 
candidatures, la nomination prend effet immédiatement et il en est donné lecture par le 
Maire. 

Vu les articles L.2121-21 et L.2121-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, crée quatre commissions 
municipales permanentes, dont les dénominations sont les suivantes :

Enfance / Jeunesse / Culture / Sport ;
Mobilité / Urbanisme / Cadre de vie / Transition écologie ;
Sécurité / Vie Locale / Association ;
Finances / Ressources humaines / Social / Administration générale ;

et décide désigner les membres de chacune d’elles à raison de 10 membres (majorité : 8 
+ opposition : 2) pour garantir la représentation proportionnelle.

A l’unanimité, le conseil municipal décide de ne pas procéder aux nominations au scrutin 
secret.

Après avoir voté à main levée en respectant le principe de la représentation 
proportionnelle, le conseil municipal, au 1er tour et à l’unanimité, a élu pour les 
commissions :

Enfance / Jeunesse / Culture / Sport : Valérie TINOT, Alizée BONNEFOND, 
Thibaut LE NORMAND, Marie-France FORMISANO, Jean ATLAN, Jeanne ZELLER, 
Bernard DEJEAN, Christelle CHAVRIER, Virginie RYON, Gilles MAJEUR.



Mobilité / Urbanisme / Cadre de vie / Transition écologique : Martin 
LIZÉ, Brigitte LIEVRE, Thibaut LE NORMAND, Ambre-Clémentine COLLIAT, 
Stéphane ALCARAZ, Isabelle CLOUET, Bernard CHOTTEAU, Bernard DEJEAN, 
Bernard REMY, Bernard GUÉZO.
Sécurité / Vie locale / Association : René CRENN, Sam DRIDI, Danielle 
VOCCIA, Marie-France FORMISANO, Jean ATLAN, Roger OLIVERO, Bernard 
DEJEAN, Christelle CHAVRIER, Valérie MOLLIER, Gilles MAJEUR.
Finances / Ressources humaines / Social / Administration générale : 
Matthieu BONNARY, Catherine MORAND, Bernard DEJEAN, Sam DRIDI, René 
CRENN, Alain MAZZA, Roger OLIVERO, Bernard CHOTTEAU, Bernard REMY, 
Virginie RYON.

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits
(Et ont signé le Maire et le Secrétaire de séance)
Pour extrait conforme.

Christian BESSE

Maire

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif 
de Lyon, 184 rue Duguesclin, 69003 LYON, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, 
éventuellement au moyen d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.


















































































